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ORDONNANCE

concernant les grands chemins du Canton de Berne

Du 29 avri'l 1744.

Nous l'Advoyer Petit et Grand Conseil $e la Ville et

Republique de Berne scavoir faisons par les presentes, que

comme ensuitte des plaintes reiterees qui ont ete faittes sur
le mauvais etat de la plupart des grands chemins de notre
Pays ; nous nous sommes vus obliges de faire depuis quelques

annees en ga des depenses considerables tant pour les

reparer que pour en construire diverses parties tout de nou-

veau affin de les rendre tels qu'ils puissent etre frequentes

sans obstaciles et avec toute la surete requise par les voya-
geurs et les voituriers. II nous importe maintenant que ces -
meines chemins nouvellement faits et repares ne viennent

pas ä se delabrer et se ruiner de nouveau faute d'un entretien
convenable de la part des communes ordinairement negli-
geantes ä cet egard ou a etre retrecis peu a peu par les

anticipations des possesseurs de terres aboutissantes et gates

ou detruits par la licence d'autres particulars oomme cela

n'est arrive que trop souvent par le passe. Mus par un soin

paternel pour le bien de nos sujets en general et pour celui
des commergants et des negocians en particulier auxquels
la conservation et le bon etat des chemins publics sont si

necessaires et cherchent ä empecher que les grands frais que

nous avons faits pour ces reparations ne soyent rendus

inutiles, nous avons juge ä propos de faire ä ce sujet le

reglement suivant, a savoir :

1. Nous voulons qu'affin que le soleii et les vents puissent

desseicher comme ill faut les chemins detrempes par la

pluie et leur conserver la durete qu'ils doivent avoir, on ne

laisse prendre pied ä aucun arbre, ni buisson ou brossaille

dans les bois qu'ils traversent, ä la distance de 25 pieds de
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chaque cote dudit chemin ; que de plus on ne plante sur les

possessions qui y aboutissent aucun arbre plus pares des

hayes et clotures qu'ä douze pieds d'espace sous peine de les

voir arracher et de payer une amende 5 livres. Permettant
seulement de les approcher un peu davantage des dites

hayes dans les enclos et les vergers qui se trouvent dans
le village ou tout joignant, ä condition neanmoins qu'on
fasse ensorte que les grands chemins n'en soyent ni embarrasses,

ni couverts de leurs feuilles.

2. On aura soin de tondre regulierement toutes les annees
les hayes vives qui avoisinent les chemins publics et de

retrancher des arbres les branches qui s'etendent.

3. Les gens de la campagne et les laboureurs s'abstiendront
de jetter dans les dits chemins les pierres qu'ils amassent

sur les champs, mais les amoncelleront ä cote d'espace en

espace ou les transporteront dans les lieux qui leur seront

marques par les voyers ou inspecteurs des chemins, affin
qu'en cas de besoin, on puisse s'en servir ä coihbler les

ornieres. lis n'y jetteront point non plus de bois ni de

branches d'arbres ou de brossailles coupees sur leurs terres,
ni les autres immondioes de leurs possessions, et se donne-

ronit de garde d'y placer des tas ou des creux de furnier ou

d'y repandre quelques autres vilenies que ce soit, qui puisse
les rendre sales ou malaises.

4. Affin que les chemins publics ne soyent plus endom-

mages par les eaux dont on se sert pour egayer [arroeer]
les terres, les particuliers ou possesseurs des pieces aboutis-

santes aux dits chemins ne devront plus y faire passer leurs

dittes eaux, mais les conduire au dedans de leurs possessions.

Et partout ou le passage de ces eaux traverse les

grands chemins on aura soin de les faire couler par dessus

des gondoles bien pavees, ou par des coilisses pavees et cou-

vertes, si bien assurees et entretenues que les chemins n'en
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puissent recevoir aucun dommage, sous peine de 5 livres
d'amende ou d'une somme plus considerable ä proportion
en cas de recidive.

5. Quiconque aura la temerite de remuer ou d'enlever
les bornes des grands chetnins, ou de poser sa cloison ou sa

muraille sur celles ci, ou de boucher et de detruire les fosses

et les conduits d'eaux, ou d'endommager les dits chemins
de quelque autre maniere subira la peine d'une amende de

50 livres, voire meme celle de la prison suivant la gravite
de son cas.

6. Les communes du Pays en general et chacune en par-
ticulier, dans le district et le departement qui lui sera assi-

gne, devront degager et netoyer les dits fosses et les colisses

deux fois par an ä tout le moins, savoir au printemps et en

automne ; item combler de temps en temps les ornieres et
conduire du gravier sur les chemins quant il en sera besoiu,

et dans des cas extraordinaires comme lorsqu'il survient des

debordemens d'eaux et des inondations par les ravines et
les eboulemens, de la terre, etc., ellles devront accourir au

secours des dits chemins avec des mains süffisantes pour
arretter les progres du mal et reparer celui qui sera actuelle-

ment arrive.

7. Ces memes communes auront soin de faire voiturer
une fois par an, dans la saison qui leur conviendra le mieux,
des pierres et du gravier qu'on placera par monceaux ä

50 pas de distance ä cote des chemins ou qu'on posera dans

les endroits qui seront marques pour oet effet par les voyers
affin qu'aussitot qu'il paraitra des deffectuosites dans les

dits chemins, on ait ä la main de quoy y remedier.

8. Et affin que les dittes communes soient plus soi-

gneuses ä maintenir les chemins, et ä reparer les breches ä

temps, chacune dans son departement, on etablira dans les

villages respectifs des voyers ou inspecteurs des dits che-
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mins ; et ceux cy seront obliges d'en faire frequemment et
regulierement la visite pour voir s'ils n'auront point re^u
de dommage, et au cas qu'ils viennent ä en remarquer, ils en
avertiront aussitöt la Commune affin qu'on y jx>rte inces-
samment du remede. Et lors des grandes pluies, les mernes

voyers auront soin de faire une tournee le long des grands
chemins, accompagnes d'un ou deux hommes du village pour
etre attentifs a prevenir le mal qui pourroit y arriver et a
nettoyer aussitöt et ä ouvrir les fosses et les rigoles ou
pour aller querir du secours au cas que le mal aille en aug-
mentant ; au surplus, ces inspecteurs feront rapport ä nos
ballifs des cas graves et extraordinaires et en suivront les

ordres. ^
9. Nous, sur ce, mandons et commandons tres expresse-

ment ä nos lieutenants et ballifs de veiller ä ce que les

dits grands chemins soient duement maintenus et de s'in-
former soigneusement si les voyers ou inspecteurs qui seront
etablis s'acquitteront fidellement de leur devoir et si les

communes leur tendent main comme il faut. Voulons qu'en

cas de negligence soit de la part des dits voyers ou des

communes, ils chatient les coupables suivant que les cir-
constances l'exigeront, et les condamnent meme en reparation

des frais et dommages que leurs manquements auront
cause.

10. Enjoignons aussi par les presentes aux postilions et

cochers du Pays qui, ä l'occasion de leurs voyages aperce-

vront des breches et des deffauts dans les grands chemins,

d'en donner incessamment avis, soit dans la Capitale a Notre
Chambre ou Direction des Peages, ou au dehors ä nos

susdits ballifs, suivant les lieux ou ils les remarqueront.

11. Finalement, affin que la presente ordonnance soit

observee plus exactement et que tout autre ordre necessaire

au sujet des grands chemins qu'elle concerne soit duement



— 283 —

donne, non seulement nous laissons ä notre ditte Chambre

ou Direction des Peages le soin d'infliger en conformite aux
contrevenants les peines dues ä leurs transgressions, et d'en

exiger les amendes sus enoncees, dont un tiers reviendra ä

notre fisc, un autre au Seigneur Ballif riere lequel la
contravention aura ete faitte, et 1'autre au Delateur, mais aussi la

meme Chambre sera autorisee en vertu du pouvoir que nous
lui avons actuellement departi, ä regier en outre pour le

present et pour l'avenir toutes choses par rapport au bor-

nage des grands chemins et des carrieres ä gravier, la repartition

des districts ou departements des dits chemins, 1'eta-

blissement des Voyers et Inspecteurs, la visitation des

chemins et telles autres affaires qui en dependent. En foy et

corroboration de quoy les presentes ont ete rendues publi-
ques par l'impression. Ainsi arrete et conclu dans l'assem-

blee de Notre Grand Conseil le 29 avril de l'annee 1744.

Communique par M. Ed. de Mieville de Rossens.

LE COMTE l)'ARTOIS& LEBA1LLI DEMOUDON

ANECDOTE

C'etait a l'epoque ou le Pays de Vaud etait bernois. Le

comte d'Artois, frere de Louis XVI, projetait un voyage
dans les Etats soumis ä Leurs Excellences de Berne. Celles-

ci s'etaient empressees d'en donner avis ä tous les grands

baillis, leur prescrivant en meme temps les honneurs a

rendre ä Son Altesse Royale des le moment oü elle abor-

derait les frontieres de leur territoire.
Les choses en etaient la quand arrivent dans la petite

ville de Moudon les equipages de Son Altesse. Malheureu-

sement, les rues etaient encombrees de chariots lourdement

charges qui ne purent se ranger assez vite, au gre du per-
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